
se sont poursuivies au sein du Comité des dix-huit puissances sur le désarme-
ment, à Genève, ont consisté surtout en des marchandages entre les trois
puissances principales, mais les huit membres non engagés du Comité ont
su de façon notable employer leur influence à rétrécir les écarts entre les
positions divergentes. S'il est certain que l'accord nécessaire pour l'établisse-
ment d'un programme de désarmement sous contrôle devra être le fruit de
négociations serrées entre les principales puissances en cause, il reste que
ces négociations seront sans doute influencées par les 'vues des nombreuses
autres puissances que la question peut toucher de façon vitale.

Ainsi s'extligue l'intérêt grue les Nations Unies Dortent directement.


